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Agence régionale de santé PACA

R93-2023-11-22-00008

2023-012 040004590 EXTENSION ACT HLM

COALLIA
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• RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

;.~lr,seSanté Provence-Alpes Côte d'Azur 

Réf : DD04-1023-10435-D 
DOMS/DPH-PDS/DD04-N°2023-012 

DECISION 

portant autorisation d'extension des appartements de coordination thérapeutique 04 avec dérogation de 
8 places d'appartement de coordination thérapeutique hors les murs (ACT HLM) sur le territoire de 

Manosque, gérées par l'association COALLIA 16-18 Cour Saint Eloi, 75592 Paris cedex 12 

FINESS EJ cessionnaire (COALLIA) : 75 082 584 6 
FINESS ET : 04 000 459 0 

Le Directeur Général 
de I' Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Vu le code de la santé publique ; 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment le livre t=. titre 7, chapitre 4; 

Vu le code de l'action sociale et des familles (CASF) et notamment les articles L312-1 et L313-1 et suivants, et D 
312-154 à D 312-155 relatifs aux conditions techniques et de fonctionnement des appartements de coordination 
thérapeutique ; 

Vu le décret n° 2010-870 du 26 juillet 2010 relatif à la procédure d'appel à projet et d'autorisation mentionnée à 
l'article L313-1-1 du CASF; 

Vu les décrets n°2014-565 du 30 mai 2014 et n° 2019-801 du 15 juin 2016 modifiant la procédure d'appel à projet 
et d'autorisation mentionnée à l'article L313-1-1 du code de l'action sociale et des familles ; 

Vu le décret du 14 septembre 2022 portant nomination de Monsieur Denis Robin en qualité de Directeur Général 
de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

Vu l'arrêté portant adoption du projet régional de santé 2023-2028 signé le 26 octobre 2023 par le Directeur 
Général de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

Vu la décision N°2011-15 du 13 décembre 2011 autorisant ia création de six places d'appartement de coordination 
thérapeutique (ACT) gérées par l'association pour la promotion des actions sociales et éducatives (APPASE) 
située à Digne-les-Bains ; · 

Vu la décision N°2015-009 du 23 décembre 2015 autorisant l'extension d'une place d'appartement de coordination 
thérapeutique (ACT) en diffus sur Digne-les-Bains gérée par l'association pour la promotion des actions sociales 
et éducatives (APPASE) ; 

Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur- . 
Délégation départementale des Alpes-de-Haute-Provence - rue Pasteur - CS30229 - 04013 DIGNE-LES-BAINS cedex 

Tél 04.13.55.80.10 / Fax : 04.13.55.80.40 http://www.ars.paca.sante.fr 
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

Arrêté du 20 septembre 2024
Portant modification de l’arrêté du 11 octobre 2023

relatif aux engagements agroenvironnementaux et climatiques et en agriculture
biologique en 2023 de la région Provence–Alpes-Côte d’Azur

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône

VU le règlement (UE) n° 2021/2115 du Parlement Européen et du Conseil du 2 décembre 2021 établissant des
règles régissant l’aide aux plans stratégiques devant être établis par les Etats membres dans le cadre de la
politique agricole commune (plans stratégiques PAC) et financés par le Fonds européen agricole de garantie
(FEAGA) et par le Fonds européen agricole pour le développement rural (Feader), et abrogeant les règlements
(UE) n° 1305/2013 et (UE) n° 1307/2013 ;

VU le  règlement  (UE)  n° 2021/2116 du  Parlement  Européen et  du  Conseil  du  2  décembre  2021 relatif  au
financement,  à  la  gestion et  au  suivi  de la  politique  agricole  commune et  abrogeant  le  règlement  (UE)  n°
1306/2013 ;

VU la  décision  d’exécution  de  la  Commission  européenne  du  31  août  2022  portant  approbation  du  plan
stratégique relevant de la PAC 2023-2027 de la France en vue d’un soutien de l’Union financé par le Fonds
européen agricole de garantie et le Fonds européen agricole pour le développement rural ;

VU le  décret  2023-246  n°  AGRT2307643D du 3 avril  publié  le  4  avril  2023  au  JORF relatif  aux  mesures
agroenvironnementales et climatiques et aux aides en faveur de l'agriculture biologique ;

VU le code rural et de la pêche maritime, notamment les articles D.341-6-1 à D. 341-6-9, D.371-8-1 et D.373-8-1
relatifs aux mesures agroenvironnementales et climatiques et aux mesures en faveur de l’agriculture biologique ;

VU les arrêtés n° AGRT2307661A du 18 avril publié le 20 avril 2023 au BOAGRI et n° AGRT2310254A du 21
avril publié le 25 avril 2023 au JORF relatifs aux mesures agroenvironnementales et climatiques et aux aides en
faveur de l’agriculture biologique ;

VU l’arrêté n° ACRT2420478A du 19 juillet  2024 publié le 25 juillet  2024 au BOAGRI modifiant  l’arrêté   n°
AGRT2307661A du 18 avril publié le 20 avril 2023 au BOAGRI relatif aux mesures agroenvironnementales et
climatiques et aux aides en faveur de l’agriculture biologique ;

VU l’arrêté n°R93-2023-10-11-00002 du 11 octobre 2023 relatif  aux engagements agroenvironnementaux et
climatiques et en agriculture biologique en 2023 de la région Provence–Alpes-Côte d’Azur ;

VU l’arrêté n°R93-2024-03-07-00001 du 7 mars 2024 modifiant l’arrêté n°R93-2023-10-11-00002 du 11 octobre
2023 relatif aux engagements agroenvironnementaux et climatiques et en agriculture biologique en 2023 de la
région Provence–Alpes-Côte d’Azur ;

VU l'arrêté du 17 janvier 2023 portant délégation de signature en matière d'administration générale à Madame
Stéphanie FLAUTO, inspectrice générale de la santé publique vétérinaire, en qualité de directrice régionale de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la région Provence-Alpes-Côte d’Azur ;
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VU l’arrêté  préfectoral  du  29  mai  2024  portant  délégation  de  signature  à  Madame  Stéphanie  FLAUTO,
inspectrice générale de la santé publique vétérinaire,  en qualité de directrice régionale de l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt pour la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, responsable de budget opérationnel de
programme délégué et responsable d'unité opérationnelle pour l'ordonnancement secondaire des recettes et des
dépenses imputées sur le budget de l’État ;

ARRÊTE

Article premier :

L’arrêté n° ACRT2420478A du 19 juillet 2024 modifie notamment les cahiers des charges des types de mesures
agroenvironnementales (MAEC) et climatiques VIT1, VIT3, ARB1, ARB2, ARB3, RIZ1 et RIZ2 qui avaient été
fixés par l’arrêté  n° AGRT2307661A du 18 avril.

La liste  des  modifications  des  cahiers  des  charges  est  donnée à l’article  2  ci-après  et  la  liste  des  projets
agroenvironnementaux et climatiques (PAEC) et des MAEC concernés en région PACA est donnée à l’article 3
ci-après.

Article 2 :

Liste des modifications des cahiers des charges :

Modifications apportées par l’arrêté n° ACRT2420478A du 19 juillet 2024 Type de MAEC

Lutte biologique Points «     Cahier des charges de la mesure     » et «     Précisions – Obligation  
relative à la lutte biologique     »     :  

Introduction de la possibilité de ne pas recourir à la lutte biologique les
années  de  pression  sanitaire  faible.  Dans  ce  cas  l’obligation  peut  se
limiter à ne pas utiliser de traitements phytosanitaires chimiques ciblant
les mêmes types de parasites/maladies que ceux ciblés par dans la lutte
biologique prévue par le cahier des charges.

VIT1, VIT3,
ARB1, ARB3

Gestion
quantitative  de
l’eau

Points «     Cahier des charges de la mesure     » et «     Précisions – Obligation  
relative à la diminution des volumes d’eau consommés pour l’irrigation     :  

Introduction de la possibilité de recourir  à une référence historique de
territoire  en  l’absence  de  données  historiques  de  consommation
individuelle (la pose d’un compteur d’eau reste un critère d’entrée dans la
mesure).

VIT3, 
ARB1, ARB3

Codes culture Points  «     Critères  d’éligibilité  relatifs  aux  surfaces  engagées  et  
«     Précisions - Définition     »     :  

Reformulation de façon à rendre éligibles toutes les terres arables.

RIZ1, RIZ2
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Article 3 :

Liste des PAEC et des MAEC de la région PACA concernés par les modifications de cahier des charges :

Territoire des (PAEC) Codes MAEC Plafond de crédit total
par MAEC

PZ_PRMV
PAEC du PNR du Mont-Ventoux

PZ_PRMV_ARB1
PZ_PRMV_VIT1

10 000 €
10 000 €

PZ_PRAL
PAEC du PNR des Alpilles

PZ_PRAL_ARB2
PZ_PRAL_ARB3
PZ_PRAL_RIZ1

10 000 €
10 000 €
7 500 €

PZ_DGHD
PAEC Dévoluy – Gapençais - Haute-
Durance

PZ_DGHD_ARB2
PZ_DGHD_ARB3

10 000 €
10 000 €

PZ_MAMP
PAEC de la Métropole Aix-Marseille-
Provence

PZ_MAMP_ARB3
PZ_MAMP_VIT3

10 000 €
10 000 €

PZ_PRBP
PAEC du PNR des Baronnies 
Provençales

PZ_PRBP_ARB3 10 000,00 €

PZ_PRCA
PAEC du PNR de la Camargue

PZ_PRCA_RIZ1
PZ_PRCA_RIZ2

7 500 €
7 500 €

Les notices d’information des territoires de projets agroenvironnementaux et climatiques (PAEC) et les cahiers
des charges retenus pour la mise en œuvre des MAEC sont disponibles sur le site internet de la DRAAF PACA  (

http s://dra af.pa c a. a gri culture.gouv.fr/ ) à la rubrique suivante :

Production&Filières/Exploitations/Mesures agroenvironnementales et climatiques (MAEC) et mesure de
conversion à l’agriculture biologique (CAB)

Article   4   :

La notice de la mesure PZ_PNEC_PRA1 est relative au type de mesure PRA1 intitulée « Surfaces Herbagère et
pastorale » et mise en œuvre par le PAEC du Parc National des  Écrins. Cette mesure s’adresse aux entités
collectives,  ainsi  dénommés  les  groupements  pastoraux  et  les  personnes  morales  qui  gèrent  l’utilisation
collective de surfaces de pâturage, d’une part et d’autre part aux exploitants en GAEC, aux exploitants en autres
formes sociétaires et aux exploitants individuels.

Conformément à la réglementation en vigueur relative aux MAEC, et notamment à l’arrêté n° AGRT2307661A du
18 avril 2023 modifié par  l’arrêté n° ACRT2420478A du 19 juillet 2024, une seule notice doit être en vigueur pour
la mise en œuvre d’un type de mesure au sein d’un même PAEC.

En  conséquence,  pour  tenir  compte  des  spécificités  relatives  aux  usages  d’exploitation  et  aux  itinéraires
techniques d’élevage des entités collectives d’une part et d’autre part de tous les autres types d’exploitants la
mention suivante du cahier des charges : 

« Respecter les indicateurs suivants sur les surfaces engagées :
 Respect du niveau de prélèvement par le pâturage ;

 Absence de dégradation du tapis herbacé, hors prairies de fauche ;

 Accessibilité du milieu et valorisation.

Se référer au point 7.4. »

est remplacée par :

132 Boulevard de Paris – CS 70059  – 13331 Marseille Cedex 03
Téléphone : 04.13.59.36.00 
http://draaf.paca.agriculture.gouv.fr/ Page 3/4

Direction régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt  PACA - R93-2024-09-20-00001 - Arrêté du 20 septembre 2024

portant modification de l'arrêté du 11 octobre 2023 relatif aux engagements agroenvironnementaux et climatiques et en agriculture

biologique en 2023 de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur

24



« Respecter les indicateurs suivants sur les surfaces engagées :
 Accessibilité du milieu et valorisation et :

- Pour les entités collectives :

 Respect du niveau de prélèvement par le pâturage ;

 Absence de dégradation du tapis herbacé,

- Pour les autres entités :

 Présence de plantes indicatrices de l’équilibre agro-écologique

Se référer au point 7.4. »

Le point 7.4 et les annexes de la notice sont ajustés pour tenir compte de ces modifications,

Les  diagnostics  des  entités  collectives  et  de  tous  les  autres  types  d’exploitants  ont  déjà  été  rédigés  par
l’opérateur pour tenir compte de ces dispositions.  A défaut, ces diagnostics peuvent être modifiés par avenant
s’ils ne tiennent pas compte de ces nouvelles dispositions.

La notice modifiée est présentée en annexe. 

Cette  notice  d’information  est  disponible  sur  le  site  internet  de  la  DRAAF  PACA
(https://dra af.pa c a. a gri c ulture.gouv.fr/) à la rubrique suivante :

Production&Filières/Exploitations/Mesures agroenvironnementales et climatiques (MAEC) et mesure de
conversion à l’agriculture biologique (CAB)

Article 5 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la
forêt et les directeurs départementaux des territoires et de la mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région
Provence-Alpes-Côte d’Azur.

Marseille, le 20 septembre 2024

Pour le préfet de la région Provence-
Alpes-Côte d’Azur, et par délégation,

la Directrice Régionale de l’Alimentation,
de l’Agriculture et de la Forêt 

Signé

Stéphanie FLAUTO

132 Boulevard de Paris – CS 70059  – 13331 Marseille Cedex 03
Téléphone : 04.13.59.36.00 
http://draaf.paca.agriculture.gouv.fr/ Page 4/4
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ANNEXE

Notice de la mesure « Surfaces herbagères et pastorales » du Parc National des Ecrins

PZ_PNEC_PRA1

Cette  notice  d’information  est  disponible  sur  le  site  internet  de  la  DRAAF  PACA

(https://draaf.pa ca.agriculture.gouv.fr/) à la rubrique suivante :

Production&Filières/Exploitations/Mesures agroenvironnementales et climatiques (MAEC) et mesure
de conversion à l’agriculture biologique (CAB)
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2024-07-04-00014

Décision tacite d'autorisation d'exploiter ADRAI

Denis 83110 SANARY SUR MER
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Stéphanie MAILLARD
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural

04 94 46 82 99
stéphanie.maillard@var.gouv.fr

Toulon, le 04 juillet 2024

ADRAÏ Denis

120 avenue Victor HUGO

75116 PARIS

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 214 562 5117 4
 
Monsieur, 

J’accuse réception le 27 mai 2024 de votre dossier complet de demande  d’autorisation
d’exploiter, sur la commune de SANRY SUR MER, pour une superficie de 00ha 80a 00ca.

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant : 83 2024 127.

Je  vous  précise  que  votre  dossier  présente  les  pièces  nécessaires  pour  un  début
d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération
avant l'accord de l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est
évoquée ci-dessous.

En l’absence de réponse de l’administration le 27 septembre 2024, votre demande sera
tacitement acceptée, celle-ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la
Préfecture de Région PACA, consultable à l’adresse suivante :

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-
publications/RAA-2024-le-Recueil-des-Actes-Administratifs-2024

Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à
l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé
avant la date du 27 septembre 2024.

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd

Direction départementale
des territoires et de la mer du Var
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Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées.

À l’issue de ce délai, et sans notification d’une décision explicite de l'administration, une
attestation de décision implicite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Au regard de la localisation de votre demande d'autorisation d'exploiter, votre projet peut
également  nécessiter  une  autorisation  de  défrichement  préalable  au  titre  du  code
forestier. 
Vous pouvez vous le faire confirmer par la Mission défrichement de la DDTM à l’aide du
formulaire  " Mon projet  est-il  soumis  à  une  autorisation  de  défrichement  préalable? "
disponible sur la page internet :

http://www.var.gouv.fr/mon-projet-est-il-concerne-par-une-demande-d-a8427.html

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’agriculture. Dans ce cas, vous disposez d’un nouveau délai de 2 mois pour introduire un recours contentieux à
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par
l’application Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2024-05-28-00002

Décision tacite d'autorisation d'exploiter EI LES

TERRES AUX PAYSANS 84240 GRAMBOIS
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2024-05-23-00005

Décision tacite d'autorisation d'exploiter

FOURNIER Thomas 83340 FLASSANS-SUR-ISSOLE
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Stéphanie MAILLARD
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural

04 94 46 82 99
stéphanie.maillard@var.gouv.fr

Toulon, le  23 mai 2024

Thomas FOURNIER

La grande Aubreguière

83340 FLASSANS-SUR-ISSOLE

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 208 042 6284 8
 
Monsieur, 

J’accuse  réception  le  04  décembre  2023  de  votre  dossier  de  demande  d’autorisation
d’exploiter, réputé complet le 23 mai 2024, sur la  commune de FLASSANS-SUR-ISSOLE,
pour une superficie de 01ha 41a 70ca.

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant : 83 2023 238.

Je  vous  précise  que  votre  dossier  présente  les  pièces  nécessaires  pour  un  début
d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération
avant l'accord de l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est
évoquée ci-dessous.

En l’absence de réponse de l’administration le 23 septembre 2024, votre demande sera
tacitement acceptée, celle-ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la
Préfecture de Région PACA, consultable à l’adresse suivante :

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-
publications/RAA-2024-le-Recueil-des-Actes-Administratifs-2024

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd

Direction départementale
des territoires et de la mer du Var
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Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à
l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé
avant la date du 23 septembre 2024.

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées.

À l’issue de ce délai, et sans notification d’une décision explicite de l'administration, une
attestation de décision implicite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Au regard de la localisation de votre demande d'autorisation d'exploiter, votre projet peut
également  nécessiter  une  autorisation  de  défrichement  préalable  au  titre  du  code
forestier. 
Vous pouvez vous le faire confirmer par la Mission défrichement de la DDTM à l’aide du
formulaire  " Mon projet  est-il  soumis  à  une  autorisation  de  défrichement  préalable? "
disponible sur la page internet :

http://www.var.gouv.fr/mon-projet-est-il-concerne-par-une-demande-d-a8427.html

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’agriculture. Dans ce cas, vous disposez d’un nouveau délai de 2 mois pour introduire un recours contentieux à
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par
l’application Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2024-05-28-00003

Décision tacite d'autorisation d'exploiter GAEC

DE TAMAGNON 83260 LA CRAU
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Stéphanie MAILLARD
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural

04 94 46 82 99
stéphanie.maillard@var.gouv.fr

Toulon, le  28 mai 2024

GAEC DE TAMAGNON

125 chemin du petit TAMAGNON

83260 LA CRAU

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 208 042 6293 0
 
Madame, Messieurs, 

J’accuse  réception  le  18  septembre  2023  de  votre  dossier  de  demande  d’autorisation
d’exploiter, réputé complet le 28 mai 2024, sur les communes de LA CRAU, de LA FARLEDE
et de LA GARDE , pour une superficie de 29ha 01a 60ca.

Sur la commune de LA CRAU  la superficie est de 21ha 62a 23ca:

Sur la commune de LA FARLEDE  la superficie est de 00ha 96a 00ca:

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd

Direction départementale
des territoires et de la mer du Var

Direction régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt  PACA - R93-2024-05-28-00003 - Décision tacite d'autorisation

d'exploiter GAEC DE TAMAGNON 83260 LA CRAU 38



Sur la commune de LA GARDE la superficie est de 06ha 43a 37ca:

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant : 83 2023 185.

Je  vous  précise  que  votre  dossier  présente  les  pièces  nécessaires  pour  un  début
d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération
avant l'accord de l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est
évoquée ci-dessous.

En l’absence de réponse de l’administration le 28 septembre 2024, votre demande sera
tacitement acceptée, celle-ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la
Préfecture de Région PACA, consultable à l’adresse suivante :

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-
publications/RAA-2024-le-Recueil-des-Actes-Administratifs-2024

Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à
l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé
avant la date du 28 septembre 2024.

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées.

À l’issue de ce délai, et sans notification d’une décision explicite de l'administration, une
attestation de décision implicite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Je vous prie d’agréer, Madame, Messieurs, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’agriculture. Dans ce cas, vous disposez d’un nouveau délai de 2 mois pour introduire un recours contentieux à
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par
l’application Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2024-06-10-00008

Décision tacite d'autorisation d'exploiter SARL

MARJOLINE 83860 NANS-LES-PINS
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Stéphanie MAILLARD
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural

04 94 46 82 99
stéphanie.maillard@var.gouv.fr

Toulon, le  10 juin  2024

SARL MARJOLINE

968 route de la SAINTE -BAUME

83860 NANS-LES-PINS

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 205 036 2945 4
 
Madame, Monsieur, 

J’accuse réception le 19 mars 2024 de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter,
réputé complet le 27 mai 2024, sur la commune de NANS-LES-PINS, pour une superficie
de 09ha 69a 49ca.

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant : 83 2024 076.

Je  vous  précise  que  votre  dossier  présente  les  pièces  nécessaires  pour  un  début
d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération
avant l'accord de l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est
évoquée ci-dessous.

En l’absence de réponse de l’administration le 27 septembre 2024, votre demande sera
tacitement acceptée, celle-ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la
Préfecture de Région PACA, consultable à l’adresse suivante :

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-
publications/RAA-2024-le-Recueil-des-Actes-Administratifs-2024

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd

Direction départementale
des territoires et de la mer du Var
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Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à
l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé
avant la date du 27 septembre 2024.

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées.

À l’issue de ce délai, et sans notification d’une décision explicite de l'administration, une
attestation de décision implicite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Au regard de la localisation de votre demande d'autorisation d'exploiter, votre projet peut
également  nécessiter  une  autorisation  de  défrichement  préalable  au  titre  du  code
forestier. 
Vous pouvez vous le faire confirmer par la Mission défrichement de la DDTM à l’aide du
formulaire  " Mon projet  est-il  soumis  à  une  autorisation  de  défrichement  préalable? "
disponible sur la page internet :

http://www.var.gouv.fr/mon-projet-est-il-concerne-par-une-demande-d-a8427.html

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’agriculture. Dans ce cas, vous disposez d’un nouveau délai de 2 mois pour introduire un recours contentieux à
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par
l’application Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd
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Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi,

du Travail et des Solidarités -

Provence-Alpes-Côte d'Azur 

R93-2024-09-24-00002

ARRÊTÉ

fixant la dotation globale de fonctionnement

pour l'année 2024

du service de délégués aux prestations familiales

(DPF) de l'association

Union Départementale des Associations

Familiales des Bouches-du-Rhône (UDAF 13)
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ARRÊTÉ

fixant la dotation globale de fonctionnement pour l'année 2024

du service de délégués aux prestations familiales (DPF) de l'association

Union Départementale des Associations Familiales des Bouches-du-Rhône (UDAF 13)
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ARRÊTÉ
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Direction régionale des affaires culturelles PACA

R93-2024-09-19-00070

83 - La Valette du Var - Domaine d'Orvès -

Décision annulant et remplaçant l'attribution du

label Maison des Illustres

Direction régionale des affaires culturelles PACA - R93-2024-09-19-00070 - 83 - La Valette du Var - Domaine d'Orvès - Décision

annulant et remplaçant l'attribution du label Maison des Illustres 48
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Rectorat de l'académie de Nice

R93-2024-09-23-00001

ARRETE RECTIFICATIF COMPOSITION DE LA

CAPA DES PERSONNELS ENSEIGNANTS

2024-2025
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Convention de délégation de gestion
au profit du SGAMI Sud

Entre  le  préfet  des Hautes-Alpes  (05), Dominique  DUFOUR, responsable  d'unité  opérationnelle  et
ordonnateur secondaire  désigné sous le terme de « délégant », d’une part,

Et  le préfet de la zone de défense et de sécurité  Sud, préfet  de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur,
préfet des Bouches-du-Rhône, représenté par Olivier MARMION en sa qualité de secrétaire général de la
zone de défense et de sécurité Sud auprès du préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, préfet de la
zone  de  défense  et  de  sécurité  Sud,  préfet  des  Bouches-du-Rhône.,  désigné  sous  le  terme  de
« délégataire », d’autre part,

Références :

Décret  n°  2004-1085 du 14 octobre  2004 modifié  relatif  à  la  délégation  de  gestion  dans  les
services de l’État ;

Décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Décret n°2014-296 du 6 mars 2014 modifié relatif aux secrétariats généraux pour l’administration
du ministère de l’intérieur et modifiant diverses dispositions du code de la défense et du code de la
sécurité intérieure ;

Arrêté du 6 mars 2014 portant organisation des secrétariats généraux pour l’administration du
ministère de l’intérieur.

Il est convenu ce qui suit :

Article 1er 

Objet de la délégation

En application de l’article 2 du décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 modifié, le délégant confie au
délégataire,  en son nom et pour son compte,  dans les conditions ci-après précisées,  la réalisation de
l’ordonnancement  des  dépenses  et  des  recettes  relatives  à  certaines  opérations  immobilières,  dont  la
gestion opérationnelle relève du délégataire, imputées sur les centres financiers suivants :
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 programme 349 « Fonds pour la transformation de l’action publique », 

UO 0349-PACA-DT05.

Le délégant assure le pilotage des AE et des CP et n’est pas dégagé de sa responsabilité sur les actes dont
il a confié la réalisation au délégataire.

Le  délégataire  organise  l’exécution  financière  des  opérations  immobilières,  dont  il  a  la  gestion
opérationnelle. 

Article 2 

Prestations accomplies par le délégataire

Le délégataire est chargé de l’exécution des décisions du délégant, s’agissant des actes énumérés ci-après.
À  ce  titre,  la  délégation  emporte  délégation  de  la  fonction  d’ordonnateur  pour  l’engagement,  la
liquidation et l’établissement des ordres de payer et l’émission des titres de perception.

1. Le délégataire assure pour le compte du délégant, les actes suivants : 

- il prend les décisions de dépense et de recettes ;

- il saisit et valide les engagements juridiques ;

- si nécessaire, il saisit le contrôleur budgétaire pour obtenir le visa préalable ;

- il notifie aux fournisseurs les bons de commande sur marchés à bons de commande ;

- il saisit la date de notification des actes ;

- il constate et certifie le service fait ;

- il centralise la réception de l’ensemble des demandes de paiement, sauf cas particuliers précisés
dans le contrat de service ;

- il instruit, saisit et valide les demandes de paiement ;

- il saisit et valide les engagements de tiers et titres de perceptions ;

- il réalise en liaison avec les services du délégant les travaux de fin de gestion ;

- il tient la comptabilité auxiliaire des immobilisations ;

- il assiste le délégant dans la mise en œuvre du contrôle interne comptable et met en œuvre le
contrôle interne comptable de premier niveau au sein de sa structure ;

- il réalise l’archivage des pièces qui lui incombe.

2. Le délégataire peut également assurer pour le compte du délégant des paiements et des encaissements
par le biais de sa régie d’avances et de recettes. Ceux-ci doivent intervenir conformément aux dispositions
du décret n° 19-798 du 26 juillet 2019 relatif aux régies de recettes et d’avances des organismes publics
ainsi que dans le périmètre fixé par l’arrêté institutif de la régie.
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3. Le délégant reste responsable des actes suivants :

- la programmation des crédits et sa mise à jour ;

- le pilotage des crédits de paiement ;

- l’affectation des tranches fonctionnelles;

- le dialogue de gestion avec les responsables de budgets opérationnels et de programmes ;

- l’archivage des pièces qui lui incombe.

Article 3 

Obligations du délégataire

Le délégataire exécute la délégation dans les conditions et les limites fixées par le présent document et
acceptées par lui.

Le délégataire s’engage à assurer les prestations qui relèvent de ses attributions, à maintenir les moyens
nécessaires  à  la  bonne  exécution  des  prestations,  à  assurer  la  qualité  comptable  et  à  rendre  compte
régulièrement de son activité.

Il  s’engage  à  fournir  au  délégant  les  informations  demandées  et  à  l’avertir  sans  délai  en  cas
d’indisponibilité des crédits.

Article 4 

Obligations du délégant

Il s’oblige à fournir, en temps utile, tous les éléments d’information dont le délégataire a besoin pour
l’exercice de sa mission. 

Article 5 

Exécution financière de la délégation

Le délégataire est autorisé à déléguer à ses subordonnés, sous sa responsabilité, la validation des actes
d’ordonnancement.

Article 6 

Modification du document

Toute modification des conditions ou des modalités d’exécution de la présente délégation, définie d’un
commun accord entre les parties, fait l’objet d’un avenant, dont un exemplaire est transmis à l’autorité en
charge du contrôle budgétaire et au comptable assignataire concernés.
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Article 7 

Durée, reconduction et résiliation du document

Le présent document engage les parties à compter du 1er janvier 2024.

Il est établi pour une durée d’un an et reconduit tacitement d'année en année.

La convention de délégation de gestion est transmise à l’autorité en charge du contrôle budgétaire et au 
comptable assignataire.

Il peut être mis fin à tout moment à la délégation de gestion, sur l’initiative d’une des parties signataires,
sous réserve du respect d’un préavis de trois mois. 

La dénonciation de la délégation de gestion doit prendre la forme d’une notification écrite ; le comptable
assignataire et le contrôleur budgétaire doivent en être informés.

Article 8

Publication

Ce document sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du délégant et du délégataire.

Fait à Marseille le 25/09/2024

Pour le délégant,

Le préfet du département des Hautes-Alpes.

Dominique DUFOUR

« signé »

Pour le délégataire,

Le secrétaire général de la zone de défense et de sécurité Sud 

Olivier MARMION

« signé »
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